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Freyming-Merlebach, le 11 mars 2014 

 
 

Compte rendu de la réunion Vacances 

Le 10 MARS 2014 à PARIS 

 
 
La délégation CFTC était représentée par R. MARGHERITA. 

Comme vous le savez, le Conseil d’Administration se renouvelle en début d’année et son 
installation sera effective dès la parution du décret qui tarde à venir. 

Cette situation que l’agence a déjà connue en 2011 n’est pas sans désagrément pour nos 
affiliés puisqu’elle oblige l’Agence à suspendre toutes les commissions. Cependant, pour les 
situations d’urgence, la Direction générale a la prérogative de faire aboutir un dossier avant sa 
présentation au CA. 

Le 7 mars, à l’unanimité, l’interfédérale a interpellé une fois de plus le 1er Ministre pour lui 
faire part du dysfonctionnement de l’ANGDM (copie du courrier joint en annexe 1). 

Devant l’urgence du dossier des vacances, la Directrice a décidé de tenir une réunion de 
travail sur le sujet. L’objectif de cette réunion est de lancer le plus rapidement possible les 
premiers séjours à Saint-Gildas dès le mois d’avril. 

En préambule, le DGA nous informe que : 

- A ce jour, toujours pas de nomination de Président. 

- L’Agence a recruté 3 agents de la CAN dont Mme EVRA Martine qui nous rejoindra à 
temps plein à partir du 1er avril. Elle aura pour mission les vacances. Concernant les 6 
emplois manquants, ceux-ci devraient nous rejoindre au fur et à mesure des 
disponibilités de la CAN, l’Agence aura recours à des CDD pour les vacances 2014. 

- Le 27 avril, la Directrice recevra les administrateurs salariés pour faire le bilan. 

- La convention de prêt avec usage pour St-Gildas a été signée avec la CAN. 

- La convention avec Pierre Bleue pour la gestion de St-Gildas a été signée. 

- La convention avec VTF pour les 5 autres centres a été signée. 

- Des réunions d’information locales seront programmées en avril. 

- Les bourses des mines seront payées courant deuxième quinzaine de mars. 

L’objectif de la réunion est de valider certaines orientations afin de lancer la campagne 2014. 

Il a été décidé : 

- De lancer les inscriptions pour St-Gildas pour le mois d’avril (annexe 2). Certaines 
avec transport, d’autres sans. 
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- Toutes les inscriptions se font par la Centrale « LE BOUSQUET D’ORB », elles sont 
déjà ouvertes (tarification, formulaire, voir en annexe 2). 

Reste à résoudre le problème Assurance Annulation et surtout Assistance 
Rapatriement, l’Agence envisage de lancer un appel d’offre sur ce point pour les 
autres séjours. 

- Formulaire disponible sur le site ANGDM, Agence et Centrale réservation. 

- Le catalogue complet des vacances 2014 devrait être envoyé chez les affiliés début 
avril. 

Ce catalogue reprendra : 

• St-Gildas de Rhuys 
Et des séjours en partenariat avec VTF à : 
• Blainville sur Mer (Manche) 
• Ste-Maxime (Var) 
• Bandol (Var) 
• Soultzeren (Haut-Rhin) 
• St-Sauves d’Auvergne (Puy de Dôme) 

- Certains séjours seront avec transport, d’autres pas. 

- Les prix de St-Gildas seront identiques à ceux de l’an dernier avec une légère 
augmentation (inflation). 

- Concernant les 5 autres destinations, les prix seront majorés de 10 % par rapport à St-
Gildas à durée identique. 

- En annexe 3, on peut voir en avant-projet les destinations, périodes et nombre de 
places disponibles (ce projet peut encore légèrement évoluer). 

Concernant le transport 

Il a été décidé d’appliquer les mêmes règles que la CAN a appliquées par le passé. 

Rappel de la règle : 

Une aide au transport est accordée sous certaines conditions aux retraités de plus de 60 ans et 
aux actifs affiliés au Régime minier. Elle inclut les frais d’approche et est modulée en 
fonction des revenus. Les personnes dont les revenus se situent dans les deux premières 
tranches de ressources bénéficient de la gratuité des frais de transport. 

Pour les ressortissants qui résident hors des circonscriptions géographiques prévues par les 
transports collectifs, une aide au transport peut être accordée sous certaines conditions et avec 
présentation des justificatifs originaux. Cette aide est plafonnée au prix d’un billet SNCF 2ème 
classe (aller-retour). 

Les tranches 5/6 ne bénéficient pas d’aides au transport. 

Concernant : 

- Séniors vacances, des propositions sont à l’étude pour septembre/octobre. 

- Les loisirs de proximité, cette prestation pour 2014 est liée à l’arrivée de personnel en 
renfort (personnel venant de la CAN), sinon elle ne devrait voir le jour qu’en 2015. 

 

Raphaël MARGHERITA 


